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ARTICLE 8 BIS

Rédiger ainsi l'alinéa 42 :

« 6° De  quatre  parlementaires  membres  des  commissions  permanentes  de  chaque
assemblée compétentes en matière de culture, d'urbanisme et de développement durable nommés à
raison de deux par le Président du Sénat et de deux par le Président de l’Assemblée nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement estiment que la présence de parlementaires est légitime et
nécessaire au sein de cette instance.


